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a * 
•«et de» vignerons de l'Hérault, 

«tourne* dgjfcautae, te pire e w iuj***i*e»s. 

tans la Haute-Loire, dans ta Lsnbr*. «n 
aTiiissjiiii, w r * Vi l le patate 4M terri
toire, lors de* in*os*a*res : • • • a * d e * o n ' 
lAvsaasnl» de boni ftasxaata, itanlu* à ver
ger leur sent peur te patrie d'honnêtes 

- . lésés dans lèvre eBuHs. dans leurs 
dans la l iber» «a teurs con-
daoa lessr M . 

Dans un* geeee X l a t l i d AJenaedra E>u-
gsaa, un p e l a w u m e dit lufubrateant : « La 
M » charrie depuis quelque tesnpa beeu-
anup de eadeeree, - ce qui SUSBAB» : D y 
» m Louvre usa a u tarrmlatasn» artaai-
nelte. Non» peasve*** dire e t satané i B j « 
snr te teaepe « s i eoort. becneou» «te ao«-
aaeusBente an Franca, ce qui signifia : Il y 
i « BYtaii taeauosaep eTtaJwtesiii Car te 
SSJSJSBS» est an pays paisible, patient faeile 

ar, et quand la partie saine de la 
_i ee anal»1u, ee n'est pas d* gaieté 

ee n'est marne pas pare* qu'elle 
«a à bout, c'est parée qu'elle y art 

tasses par la aouffraace et par nécessité 
iy porter remède, sous peine d'en mourir ; 
•NBt eaeue «ne, a'ayaa» plue conflaaee ni 
«sans te g — m a n a i s n i ni dans rsriSTiante» 
srntAtn. ni dans la insajistreiure, aile est 
aweuJta à la révolte. 

Et e'û p • tant d'injustices en France, 
• e u t que aoue ne tes v#pana pas quand 
•Usa srtantant sur Isa autres, noue ae les 

quand sites noua atteignant 

A i t * . V. Fuel Meunier, député Mocard, 
taj fart part à tant dTujuatàoes. «a i an a 
f U c «IMefté et tant oeanmte, est député de 
f iai*». #t il tarit dans rffeessrawuc : 

• Aiaai, au foute aux pieds notre droit 
l ' i ' r J r ï~— On testa» notre état 
atail ; an nous prend notre nom ; on noue 

de le porter ; et pour achever cette 
i « e dsstrmtten et 4'lniquité. on nous 

rentrée 4e la nouvelle 
Quai est la pava de France qui 

aourroit subir un sert p e -
•têt» 

• t a » qu'en dit M. Paul Meunier, il n'est 
p a a d e a pava en France », où des citoyen», 
par i sntatees, ao • subissent un «ort par-
reil », qu'il jatte les yeux en arrière, qu'il 
scrute sa propre vie ; la nomenclature des 
Injustices éommises contre l'Aube n'est-
aile pas autre cbuse que la rappel des i n -
festite» dent H fut compilée contre toute 
«ne «aiotorie 4 e Frauoaia, quand il ter-
sbta» •» g «r*» d» par cet mot» : « Pour 
satanée» cette asuvre es» daatroetian et tfini-

Pte\ en noua totatnK u e m l'entrée d« 
aotcveHe Chaaipafae ». L interdiction 

f entré» 4e te aouvelle Champagne peut 
Itre funeste au* latérale de l'Aube, mais 
eue gtea t sMe auprès de l'entrée de te 
r a t n iniarèns b toute une catégorie de 
titoyens français? 

Mais M. Paul Meunier ne voit que l i n -
i qu'il subit. Il ne voit pas celle qu'il 

K an est ainsi, hélas 1 d'un trop grand 
sombra d» citoyens français. Et c'est de te 
f u s vtettt tout le mat 

J. B. 

La *îe parlementa^ : 
Latrtttil dt la CJumirt 

a repris, ee matin, te oiscuseioa 
te Qtesrri. 
J> Vaarts-eaMl est rtosrvli au 
fur, la idtiuaettvtW des retraites 

aa esstasuera, le saaUa, la dtssaaatsa 
M. et repris sslss aura lieu le «ébat 
sur le cas de il. Malvy en du raMe-
ees service* sinitaetalra* k as JaeUce. 
raesasel eetl peser, par deux fats, la 

•née «s eeessue»* sur la qessMsn Use eré-
i et eur sans 4a rstiaebasssnl 

aaaàare 4e tapettes eut ltstaatloa 
r de stkger tes aiiures» et essasat 

ta*, ata «e aster le vête da 
débet sur la eoUttaue étrsa-

•aeroV. Le aea 

BBpa «es asstaMteaa, eu eat**»e. t la Ôbasabee. 
épateavidpst aspsurra être voté avaatPaaues. 
^ t a e r i n T s e r aune? «a» la O n e tri siégera 
^ ^ H j K t e a l et que le Staet a uaTin 

y t > v ^ , P ^ t a r t e a - * « — u > •wi-

Ié' gHMmomMt tHiril 4» VAlgirU 

[ tevass lawam. efan ésseaû 
«Usa anaaWasa est fetse m 

aas» 
an tasTteat t fait «atraerttt-

tttre s'est «aposé an «enta da 
ta OaaseU et a ralU t sea oftasau 
4e ace eeUtgnes, sMttart ainsi en 
poitur» le '•hef ra«pnn<j!>I.' Af Monie> 

r demande man^enant qui . euiportere] de 

^ at•nu eu de M. Causas.. 
• B»ini»tr rfr" n* .<c% n'a r : , reprocher 

» M. Lutaud. mais .1 J. son c*ndi : ti. M. Delan-
Osv. directeur générai des douanes. 

M. Delanney. fonctionnaire d'atnsurs (ttsUn-
gué. est h» camarade dn ministre sctoel des 
Ptnance*. Ils ont fart ensemble use partis es) 
lesta études, au collège des Jésuite* du Mans. 
etSsssnaey, ancien collaborateur 4o M. Lafer-
ittse t Alger, «tari le préfet de M. DsbjacM dans 
rasttsje eh tant eues* M. CattUsn ra fan ep-
aeler à M peefetlure 4e le gertbe. A la veiOe 
eVuae esasUea tria difflsiis d'en le futur inven
teur de nmpflt sur le retenu sortit vainqueur 
grâce t M. Delanney. 

sL-Caillaux ayant le sentiment de la recon-
ssase désire donner une belle situation a aas caxetujatcomxaitssneat, M. Mhnt» 

at M. 
Mata »*) jsa 

que MM. barteanx et 
•W SBBBBsaauW f ^ e s f e T m »JaP arVaesassUessaBsuaVi Q&Q 

eavers leur srfaHaal du Oosssil. 
qui est le véritable eeuf du Ca-

Lit luis scelitru M strest dlscatht 
ru''ifris U iwdft 

On sett que M. briaad s'était ooaoeé k lla» 
earoaratlea été lots scolaires, notamment eu 
»ro)«t Bouffaadeao dans le budget, et ce n «tait 
pas un « n mataUrea artafs repruchée a raocten 
pftaateat ce coaseU. 

Aasourd'hai. teat change ; ce qui «tait tnter-
gtt t M, artaad oevlaat persals t V Méats. 

Osausaaé t son teur sur j aaeortuatU Aa cette 
— t . M. Meau é i i u t i f s neraats. t le 

ds lenselgaewent. d'ajoeroer la 
(Sien ta projet BooSandeau après le vote 

budget qun hnperte de urmlaer e u s re-

LES COHGRÊS 
tm Cataires a> cesasa*m 

' L-aauestalee tas pr^ta-n» « - 2 l e f ^ « « « a î î 
eusue>erce s teeu ee matin m première reaasan 
n C e s t ^Continental. Elle continuera eea tre-

^ ^ S U S M U * w e e t t s a e t rendre ta ^ nous 
envrons : rtmr«t SOT le» MIH«%>» i«owin»ii»u* 
et Industriel* ; les règlements u'admi,'l«tratlon 
publique relatifs aux r«-lrajtes ouvrirn»* ; les 
mxbuoa'.iruij t apporter su rtgletasal électoral 
Oo« Cli..i.ihr. < .1* .••jrn-i-'•••• et rfet n, ,m!»rea 
eansuiuiiset Ues w u >.t raaautactursa, etc.. 

C M r e des dénotés 
Sèmes du /atafl 20 mm (main) 

Budget de la guerre ituaDe eue séances 
a easeasalon géasV 

Cvnt dans la solltuds babil 
ue se seursult la 

•et de la guerre: 
. .Tarn-et^Mreane) preUste coattU 

le evattsas des pronwtaaa iMaMits» dans n» eut 
, au détrlmeat des droits acquis des 

officiers et de ilatéret de l'armée. 
M. Tonraad» slgaaie les contradictions «JUt 

existent entre les affirmations relative» t la 
communication des notes aux offloiert et lé 
réalité des actes, st rappelle l'affaire dû capi
taine Cottes. 

Cet ctae 

as 
ettsssr. arésaésat ds le CesasaissMa fraa-
o» oanauisnon an Cameroun, t ne epsrn-

% S î f t L ? * T u T ' J ? l g a J f ?aaff i%a g îa W S^Saffù" 
eapsnme, et n atteste teujoar» la rensanna-
i à laquelle n a droit t la sotte «rant acte 

secrets mise k son dossier par l'ancien ministre 
des Colonies. MillJès-taeroIx. 

H. aerteena. — U n'y a aucune note k son 
dessfer militaire ; U a ratai» été lait offlsler 
di la Légion d'honneur. 

P u a i la rimiatsilnii du budget. Il s'est ex
pliqué eur la note da msskttro des Cotonlee, di
sant cuii ne fallait pas l'esapleyer en mis
sion r ses explications ont produit 1 impression 
la plus heureuse, mais U n'en résulte pas 
qu'ayant déjk reçu la récompense dont j'ai 
parié, (1 ait droit a une antre sous forme d'avan
cement. 

La avJeieare répond ensuit* eux dhrerees ques
tions soulevées dans U discussion générais par 
te> tria asmbrsax orateurs qui y ont pris part 

Qu'il s'agisse des encouragements aux éle
veurs du cheval ds gnsrrs, de la fabrication des 
conserves en produits Indigènes, d'essorer l'hy
giène des casernes, ds développer nos appro-
visranaetneuts en munltloas, il annonce les plot 
sttrbsqoee intentioas. 

Osant t la loi du service de deux ans, dont 
11 est l'un des principaux auteurs, U ea fait 
un «legs k fond de train. 

Puis 11 développe ses plans en ce qui concerne 
le recrutement des écoles militaires, l'avance
ment des oftelers. qa'il s'engage t faire en 
pleins lumière, le commandement qu'il forUflera, 
fea sugsaeatatiene de solde et de retraite. 

Il conclut par l'appel traditionnel au con
cours du Parlement en vue d'assurer tout ee 
qui peut aider kT'amvre de la détenas nationale. 

BriTnri de séance, la question dm fichée re-
utept - t a r e -JgHUSJfr^ . ^ 

m 
pour adresser aux préfet» Une oircul 
" H t les modalité'» d'aaMSatlon prol 

«fiant mitres et preuM de la tache 
_ M Vf»a»eai»lab!emeat k remplir 

saturer la parfait» < xécnttfttf de ia fo 
U 80DGET DE tk MABIN1 

M. TlteSSIt. rapporteur du budget ds I» 
rl&e. ayant r»«u. datée du 10 mars, une 

"' i Ml Inscrits maritimes de MarseUM 
• pvrial. 

prononcé le » 

J objet pnn-
sa fiatfts ; 

. a s l'avaient 
an eajeears puis-ri â n l ê i t Mar

ieur réunion. 

« seseaue pente ne sua 
ont avens eu le» boat 

çeoMçréss k l'Afriqu*. 

M. le 
de la pumaaii fsta par M. le mttistrs don
nant l'assurance que les numéros ds prété-

— les ofO» rence seraient communiqués t tous 

Mais J'exprime le regret qu'k Son Cabinet n 
se fasse un travaH de dissociation du classe
ment opéré dans las corps d'armée. 

M. Isrttanx. — Vous me faites un procès de 
tendance avant que j'aie fait paraître aucune 
promotion. 

M. le isawsi-l—* askanl — je constate aussi 
que le ministre n'a rien dit des notes secrètes : 
donc elles existent. (Appl. t droite.) 

M. U miaistrs. — 11 ns faut pas Interpréter 
son silence comme une approbation. 

M. le nasssstnlant Prisai, — Js rappelle 
l'exemple que j'ai déjk ett«, du colonel Ros
tand, oui, apree de magnifiques états de ser
vice*, a attendu cinq an* sa nommatien an 
crade de oolonel et dont M. le général Pédoya 
a dit qu'il avait empêché la promotion pares 
qu'il était sourd. 

st. le géaérsl Pédsys. — J'ai commis une er
reur eur la personne. (Exclamations.^ 

M. 1* caaamamdsat Priant. — Je tiens k répon
dre un mot t M. Gustave Chapurs, au sujet 
d'une information donnée par plus de cent 
journaux, relative k un questionnaire mysté
rieux qui aurait été adressé aux officiers résa-
taxonairea, et qu'on imputait k la Ligue mili
taire que j'ai l'honneur de présider. 

1,'orateur donne lecture de ce questionnaire, 
en le qualifiant d'infamie. (Appl. a droite.) 

M. Oustav* Cassais. — Je n'ai incriminé ni 
M. Drlant ni sa ligue. 

M. la mu—ia«aal Priant O n'est pas ma 
faute H voue m'avez arrache t la vie inllUalrs, 
mais j'entends ne pas cesser de défendre mes 
'rtclens frère* d'armes contre la délation lkche 
qui a fait tant de victimes Innocentes. (Vifs 

discussion générale est close. 
O» sosr, suite de le discussion sur le rétro

activité des retraitée du personnel des aUa-
mins da far. ^ 

Siuet o*o lundi 20 "mm (sein 
Séaacs k S heures : M. Mssee préside. 

Les rutrirlw 
Ai ptyrstMinel ë«t chtmint de ter 

Ou reprend la discussion du projet sur la 
rétsoeetmté dss retraitée du personnel des 
TtimlTT» 4e ter. 

Peur t'erUeie t, M. Tueedere tastaib propose 
la letastsm cl-apres : 

« Lee tel rais sa capital résultant ds rapatl-
aattsu ta 1 article I" seront euppeetess par la 
budget statuai de l » a t , cTune part par la* 
Qampegnarsde eoesnme de fer et par IT ~ -
tuattàa dee ctieeaiae de fer ds m a t , 
part, daaa Ma t 
oted kmtarvealr 

le "" 
_ 4a la pi «mais tet 

' Pourquoi, dit l'orateur, traiter les Compagnies 
plus désavantageaeetnent que les patrons qui 
août jamais établi de retraites cent traités par 
U loi générai* des retraites î 

On boue a lu ici. jadis, dss extrait* d'un 
OeWeAtame de l'abbé VanJëpatte. ee usage dans 
les école* libre* du Nerd, ta 0 étattdst que 
voler «Un ou doua* francs à un riche, to.it 
eecamt voler 1* prix, quel qui! sstt de la Jeur-
ads d'un ouvrier, suffi t constituer an pécaé 

• . t a l é e aalabay*. — Quelle 
peuvent-Us voler T (Rires.) 

U. Ta. aanaaeb. — Les Compagnies de che
mine de fer sont riches, dit-on. ea veut que la 
Chambre, en les dépouillant se mette dans le 
cas indiqué par l'abbé Vandeputt*. Rires.) 

OU'ea leur demande un* partie du seeslnce. 
soit, mais aller jusqu'au point où le projet pré
tend nous entraîner, ce serait une injuaUce et 

part, taxe bas ceneuttsas réglées par an se 
eerd k mterveair entre m e t et les Csmaissil* 
daaa le délai ta taux auta k compter d* h 

la* Juifs 

M. Chère», an nom d« la Commission du bud
get combat l'iunendement. 

M. Caillaux le repousse également, en disant 
que les Coutpasjnles ss refueeresent k l'auserd 
qu'il prévoit. 

Il Invoque, pour justifier le droit de l'Etat, 
d'imposer la charge nouvelle aux Compagnie*, 
lexsmpis ta e* qui a été aupesé peur les re
traites des rsaneurs aux Cnanpagaiee minière* et 
aux Compas-nies de ehomirn de fer elles-mêmes 
porir les mesures de sécurité publique. 

L* saiaaatre déeiar* au* la esaseagn* aeteeile 
auprès eue petits porteurs des litres d* che
min* d* fsr est le pendant d* celle qui sa pour-

tivtt centre tes Caauii oTéparen*. 
11 conclut que m les actionnaire* ni le* obll 

gatairss n'ont rt 

leurs rao-
et les 

sursit contre les e s t a i i d'épargne. 
H I H I H actionnaires 
risn t redouter du projet aotivl 

n. lai** Basa* fait ranurqaer tout m qa'i 
ds mal feadé l'argumsateasa du ministre, 
quand il cesaasrs, *u_ps*ai de vue de leurr — 
ports avec Intat les rrssassgiils* ds mina» 
Compagatrs d* rb «reins ta Ter. 

1« mflitards «et été avancé* k l'«Ut par 
rtPlcrmtéMira tut Ciatpégaies, pour aaaurcr 

ds ltatrsprise des shemins de fur. 
admettre ans les prêteurs, qui sont 

, risut cap cals t voir diminuer ou db-
psrsJtre tour gage f 

U juilsprudenee du CosuuO dltat a toujours 
nus se compte de l'Etat les charges extru-
contractuetles imposées par lui aux concession -
naira» e e aarvtcea public* 

* » projet, du resu, établit an système uni
que peur toute* le* Compagnie*, sans consi
dérer ni la durée de la ncnoeslsn t eeurir. ni 
la garanti* «'Intérêt, si le produit du tronc : 
s'en an régime d* eo*4r*aJctign pure. 

L* projet contera f i t million* aux Oeaapa-

Pest-ea 

Mate çrets-oa qu'une fuis s* satasjai d*_ré-
truistHtM admis, ses Mata ouvriers d'Etat. 
vo* lasMtutcur*. vo* »*ntnaas*ri. vos tonctiuii-
nair*s. ne Milssssr»nl aas le mets» bénéfice ? 
Quel Isa ds au la redoutante ! s.Uouv*«**nt 

Echos parlementaires 
LU acTtArru onvaitass 

La toi sur les retraites ouvrière* et pevsam 
•Pllcatlon le 3 

pr.H'h l̂n A 1 heure si lusasa* Il Conseil d'Kiat n'a 
doit, un le sait, entrer en application 1* 3 liiill-t 

terminé l'examen des projets d* règlement 
&*"dmtnfstrsttnn prfhflone qnl Irrl «ml ««umK 

Mais le n.i\i\. a;i ndnlslr* du Travail, M. Paiil-
Buiicoi'r. a cru bon de prandre texte d'ores »-t 
déii dï l'un d« ses proj"ts de règlement, où 
le concoU:» de» jir('ftc;ur'-s et des .iiairle» da'i^ 
1» Jeu de 'Ht tti est ensif ag« cotnius essent»:!, 

. a rlpond u au pMtldeot du 
au* eett» protestation .l'avait pas dob, 
tfavlle M «arrespondalt ta rien t ss 
qu'au «najas, les inscrite natritimes 
pu prendre eqaaaissanc« ta son '" 
que le JsaSVaSi Officiel attatt ~" 
saille, 1* 10 mars, au moment 

LE H N t f B t t OOLOPIt» 
M. VieOetst va faire dntribuer cette sett «in « 

te «amode partis de t o i rapport.sur le» svlnni*», 
Noua avené eu le» boanes rVuilre» de e* travail 

e. et tout âne-
territoires congolais. 

l'Aï a. R.^t^toluiifec&rnmenc* l'examen tes 
questions autrruellrs 11 a ronsacr* presque tout 
son travail. Si dan* son rapport le régime con
cessionnaire occupe une place prépondérante, 
dans cette étude même les affaires de la 
N'Ooko Sangtia tiennent la plu* grande parti*. 

M. Vlollette publie sur cette question un* 
série de documents, lettres, rapports, traité*. 

M. THOMSON CONTRE M. MLCAggC 
M. Thomson, ancien ministre de Is Marine, 

vient de poser «a candidature k la présidence 
d« la Commission ds la marin* en remplace
ment ta M. Deloassé, devenu ministre. 

L'éleeUoa doit evoir lieu demain. 
On M souvient que M. Tnemson avait quitté 

le pouvoir k la suite d'un discour» véhément 
de M. Oeictssé centre «on administration. 

M. Thomson pense en ce moment k prendre 
une r s* snobe sur sea adversaire. 

Pour faire ecaee su désir ds lenclen ministre, 
les sutts de M. Deloassé, m majorité t lé Cotn-
mtosion. après avoir' offert It prcetdenee k 
I amiral aienaimé. qui l'a déclines, vent l'offrir 
à M. Le Sali, dépuw d* Qulmper. 

Cette vaillante religieute fut dfeorée de 
la Légion d'honneur en 1SS6, en récom
pense de têt services hospitolUrs et de son 
dévouement pour Us tutti» pendant la 
çverre de 4S70. 

Une intéressante traversée 
M. Pk. Kieffcr. missionnaire 4tt Sfint-

Eiprit, vient d'achever te iruurr«ta «lu Pûci-
fique- à r Atlantique pmr Us Andes, «tu Baut-
Bassin de LAmatone. Parti en mas 4%40 de 
Poscamayo (Prrun), le voyaçevr. rtrivanl 
rirtneratre de Marcel Ufinnier a posté, un 
peu en chemin 4» ftr, ont* à cheval, ta Ctrr-
dillire pour dettenttre en radeau et en ba-
gsau 4 vapeur te* affluents de Mtata ine . 

Le centenaire de l'Aiglon 
Il y a mmfowd'hvi cent nu», qtsf nais

sait, à Paris, U M) mars 4tU, NqsoUon IL 

de l'impératrice Marie-Louist, ami devait 
ai Maternent mourir ta rltatetat de Shaen-
trainn (AurricAc-aTonprie). 

Ce que disent 
tes journaux 

12 mare 1801 
Du Petit Journal (Fredortc Boutât) t 
I/enfant vtnt au monda presque inanimé. 

Napoléon, qui n'avait pa* quitté l'impéra-
trioe, le crut mort et n* dit pas un mat, 
mais, tout à coup, le nouveau-né jeta tm 
faible cri. Son père eut un mouvement de 
joie brusque et intense, il saisit l'enfant et 
l'embrasa». Puis, il alla A une fenêtre dans 
un salon voisin, écarta le» rideaux et re
garda au dehors où une foule enthousiaste 
a» p r o m i t , et un grenadier de garde ra-
oonta que de grosses larmes coulaient sur 
tue joues. Il laissa tomber le rideau et 
revint embrasser ion flls. 

Cependant, depuis le milieu d* la nuit, 
le bourdon de Notre-Dame et les clochas 
des différantes paroisses t'étaient fait en
tendre et une agitation considérable n'était 
manifestée dans Paris. « Toute» la» dgittes. 
dit la Moniteur universel, étaient remplies 
d'une foule qui élevait ees voeux au oidL 
Des que les salves se firent entendre on vit 
de toutes parte les habitants de Paris se 
mettre à leurs fenêtres, descendre sur Ici 
portes, compter les coups avec une vive 
sollicitude «t leur joie éclata lorsqu'ils 
virent que toutes leurs eapéranees étaient 
remplies et qu'ils avalent un gage de la 
perpétuité ta leur bonheur. » 

L>nthousiasme était en effet gênerai et 
le* comptes rendue officiels des journaux, 
tout dévouas à la gloire du maître, n'axa-

feraient rien. La naissance d'un fus scel
lait l'affirmation de la fortune de Napo

léon et le lien nécessaire qui l'unirait aux 
vieilles monarchies. La foule délirait'dul-
légresue. On s embrassait dans les rues, on 
criait : « Vive l'empereur t Vive le roi de 
Rome! » Da vieux soldats pleuraient de 
jute et l'étoile impériale rayonnait plus 
éclatante que jamais sur le monde. 

L'acte de naissance du roi de Rome fut 
dressé immédiatement par le comte Re-

fnault de Saint-Jean-crAngely. Le grand 
uc de Wortternnourg et le prince Eugène 

signèrent comme témoins. Les formalités 
remplies, l'empereur signa k ton tour ainsi 
que l'imperatriee mire, les reines, tes prin-
ceasea et te» urinées. Ensuite de quoi le 
roi de Rome fut porté dans aea appurte-
mante par aa gouvernante, la comtesse ta 
MonUaquiou, qu'escortait le colonel géné
ral de la garde. Et l'enfant fut couché dans 
le berceau historique offert par la Ville de 
Pari» et dont PnxThon avait dominé l'allé
gorie : te gloire élevant une étoile qu'un 
jeune aigle regarde, prêt A s'enlever vers 
elle. C'est de ce berceau que le roi 4e fteexsa, 
devenu due de Ratebatesn disait, vingt an* 
après, peu avant ta mourir : « Il fut l é seul 
monument de mon histoire. » 

Tous les autres artistes,' bien entendu, 
les peintres surtout, rivalisèrent de zélé 
pour glorifier te roi da Rome. Il fut repré
sente de tontes les façons et avec tous les 
attributs, comme un jeune dieu d» l'Olympe 
et sur un cheval de bois. Les flatteriesles 
plus ingénieuses et parfois les plus exces
sives — jusqu'au ridicule — étaient Ima
ginées pour complaire A l'empereur triom
phant de sa paternité. Des adresses innom
brable», rédigées en terme* déstrunté d'en
thousiasme, vinrent aux Tuileries de tous 
tes points de l'empire. Joséphine elle-
même, félicita celui qui l'avait répudiée. 

Les plue extravagantes propositions 
étaient faites pour célébrer cette nais
sance tant souhaitée 

Et puis après les heures de triomphe, 
de gloire et de joie délirante, après lee 
fêtes merveilleuses et la splendeur d'apo
théose 4u baptems 4a !*otre-Darne. vinrent 
les heures de trouble, d» douta, de rêvera et 
de désastre. La force impériale s'écroula. 
Le roi 4e Mon*» devint le prince de Parme, 
puis, de par la volonté éphémère de» repré
sentants, aux Cent Jours, il fut proclamé 
empereur et pendant dix jours il fut nom
mé Napoléon TI. Enfin, en 1818, son grand-
père, François II, lui donna le titre de duc 
de Reichstadt. 

Ceet sous ce nom que mourut en 1S3S, 
par une nuit d'orage, en oonmadaut des 
chevaux - pour aller au-devant 4e non 
tare », celui que l'on appelait encore te 
Pila 4e l'atotnm* at que tes poètes nom
mèrent l'Abaton. Son vrai caractère perdu 
dans te contrainte d'une jeunets* dominée 
at maladive est res té . aussi mystérieux 
que sa destinée, toutours boute versée par 
la fatalité, est tragique et singulière, n 
paraît dans l'histoire eomme une faible 
oiut>re écrasée par la ligure coloaaale de 
celui qui ne put rien lui dontier d e ees 
immenses conquêtes, put niftne son nom. 

Çà et là 
Morts d'hier 

Juin Cstlrt. rhef Awasrelr» du eerrite 
rréooci epktauf <(t la Cksmere dm députas. eAr-
twttrr *> la Lr**'" sTAMSKtin A TeHiiiaiMlli 
(Jw-tae-et-'M**). — La ««Wratr Jt«£Mr« «W fU-

un )S*re,. vruvt du ir4néral Mathieu de PUMiru' 
cfe» htrot r/> Frtrschvlltrr en 1STt, « Chief 
'.trdran**). — M. MosUf, ancien officier de me-
rme, rkemUrr de te Lég*m <f%»nnew et de 
rordre dt **nt-Gr*goire-*».ttromd, é i om-
geajta. 

Une dévouée 
Samedi 4S mars mourait 4 Beauvmis, à 

M «n«, MOe Vovise Lakordr. *n religion 
Seeirr Bathitrte, rhtlrifte du tryrirc de fhû-
pital mUitâirc «V crrfe' Villa 'liftait 18S9. 

Échos de partout 
V. Senfupery, chef de cabinet de préfet, est 

nommé sous-préfet de Trévoux, en remplace-
tntnt ds M. Ténot. mis en dUpomoilité sur sa 
demande. 

Par arrêté préfectoral, féceto puMiéue cen-
gréganitts de fiUet dTAseéret (IMre^nftrleure), 
est Idlcisée. 

Lord Aflnnx ancien rire-roi tas fade», etf 
arrivé A MiiitaHi. venant €AjeccU>. Il est re
parti aussitôt far le rapide de Pari*. 

Lt professeur ttaphail Lépme, frère du pré
fet ds police, vient de prendre sa retraite, à 
Lyon, après trente-quatre année» de professo
rat. Ce «avant, qui honore la science lyonnaise, 
est très alerte malgré ees U an*. 

f.'.lijoriaflon des écrivains qui fut fondée m 
flte A Praila a célébré, en présence du roi, 
de le retee et du ministre de rinetructUm pu
blique, la fête ds sa transformation en Acadé
mie des sciences. La nouvelle Académie com
prend frets «ecftsn* et compte warenfe-emo 

Plusieurs journaux annoncent ftCA défaut de 
parent» et Afte ta récompenser Sh Oerrtpou, 
•tettri 4 routotan. ta «se* eeee teauei « aussi 

Le priace Max de Saxe, attaqué indignement 
•ar tm petit journal belge, la « Galette de 
Waremms -, vient f assigner cette feuille en 
dommages-intérêts. 

Le nouveau 
projet scolaire belge 
L'exposé des motifs 

D* notr* correspondant particulier 4* 
Bruxelles, le 1* : 

Aujourd'hui, a été distribué l'exposé des 
motifs et le tes t» du projet scolaire du 
gouvernement, salué par las approbations 
des parlementaires et des journaux catho
liques et contre lequel la presse anticléri
cale s'essaye péniblement k organiser un 
concert de malédictions. 

L'exposé des motifs, dû à M. Schollaert, 
est d'une netteté et d'une logique rigou
reuses. « C'est une csuvre remarquable ». 
nous disait un député de droite, tandis 
qu'un député de gauche nous oonflait : 
« M. Schollaert est un homme tout A fait 
aimable ; mais, malgré sa bonhomie, sa
chez-la, nous le considérons comme le plus 
redoutable de nos ennemis, a Quiconque, 
en effet, lutte contre le sectarisme et assure 
la liberté de te nation est l'ennemi de l'op
position maçonnique. 

M. Schollaert, dans son exposé des mo
tifs, commence par constater que, sans 
obligation scolaire, renseignement primaire 
officiel et libre a pris, en Belgique, un 
cstveioppement énorme : 32t 867 élèves en 
1884 ; W7 2t7 en 1910. Voilà comment le 
gouvernement catholique a combattu l'en
seignement du peuple 1 

Mais le moment est venu — continue 
rexposé — de produire un effort plus in
tense encore. Toutefois, une loi qui irait 
A rencontre de l'instinct de liberté serait 
rxaidarrmee k l'échec. Lu base de la 
réforme doit donc' être le Libre choix de 
l'école. Afin d'assurer à ce principe de 
liberté le rnsorfrnum de son application, le 
gouvernement propose de remettre entre 
tes mains du chef de famille un ban 
rcnJm'rr. qui lui permette de choisir pour 
tan enfant l'école officielle osvl'éocl* libre 
qui a ses préférences. Le gouvernement 
entoure l'enercir* de cette liberté d'une 
protection énergique, car il ne faut pas que 
la libert putese être gênée ou contrecarrée. 
A te laSerté de droit doit correspondra la 
liberté «te fait. 

Aussi le projet punit-il d'une amende 
de 60 A 500 francs et d'un emprisonne
ment de huit jours à un mois, quiconque 
aura donne, offert ou promis, soit de l'ar
gent, soit des avantages queieonques, sait 
des secours, sous la condition d'obtenir 
ou père de farolle, possesseur du bon sco-
taerv, le placement de son enfant dans 
l'une ou l'autre école. Bien plus, le père 
de famille qui se sera ainsi laisser séduire 
euro puni des mômes peines. Les v io -
lsucos, les menaces à l'égard d'un pèrs de 
luuiiile seront réprimées dan* îles mêmes 
caaath taons. 

Avec la liberté, le projet de loi consacre 
1» srsAulté de l'enseignement primaire. Le 
bureau de bienfaisance qui aujourd'hui 
paye l'écolasje des enfants indigents, 
pourra désormais employer las ressources 
ainsi devenues disponibles A développer les 
otuvres ta la soupe et du vêtement sco
laire». 

LVrposé des motifs examine ensuite la 
question de l'obligation : « Les per-
sor/rte? rr-ijjonnables de l'.klucation et de 
rsneiruction de l'enfant qui veéaat ainsi 
leur droit smranti par l'ensemble des me-
seires protoetricea de te liberté ont le de 
voir de fairu instruire net enfant et d'user 
du boa soetetre, graLuiUmteat remis, eu 
bon père d» famille t SI des défaillances se 
pcodtitssnt. il appartient A l'autorité so -
rlole. au Joge de paix, de leur rappeler ce 
devoir. » 

11 va «le sol que la projet de loi admet 
des causée Msrj.imes d'excuses : état da 
eenté de l'en&nt, instruction A domi
cile, etc., et surtout la « clause de con
science • - - reproduction de la législation 
hollandaise — qui autorise le père de fa-
niill« A i-Hfusor le Ion scolaire m lorsqu'il 
a dm grinfs sérieux de conscience contre 
l'easejr°<gae'ni'tTt donné dans toutes les 
écoles pr.maires situées dans un rayon de 
quatre kitemètres de son habitation ». 

Je vou«, a,i dit la valeur du bon scolaire : 
dt ao A~ '30 francs. nnSïtnt la catégorie 

de la comnSkssa. Dans cette aatnrne d» 
M francs, l'Etat Intervient pour 18 francs, 
te. province pour S francs, la commun» 
•our 9 franc». Da ce chef, loq dépenses de 
l'Etat pour l'eaaeignwnent primaire aujr-
menteront dans de foi tes proportions, mais 
la» finances belges, habilement gérées par 
la gouvernement catholique, permettent de 
faire face A ces charges nouvelles. 

La portée économique et sociale du pro
jet set considérable puisqu'il retient l'en
fant A l'école jusqu'à 14 ans et institue, 
pendant les doux dernières années, un en
seignement professionel pour les garçons 
et ménager pour las filles. 

Cette disposition a valu inunaaiAteaiebt 
A M. Schollaert un télégramme de remer
ciements et daUogee de la part de te Geu-
fésafration générale des Svûdlcat» ouvrier» 
chrétiens, dont 1» Comité recrtaenU 
60 000 travailleurs organisés. 

Ajoutons que le projet ' Améliore sensi
blement la situation des instituteurs com
munaux. 

Le texte du projet est signé par tous les 
ministres. 

Dès la semaine prochaine, les sections 
de la Chambre examineront le projet qui 
— d'après ce que l'on me dit — serait dis
cuté, au cours de la présents session, après 
Piques. 

L. 

Échos religieux 
Pour l ' ense ignement chrét ien 

La réunion organisée le 16 mars k Blois par 
la Ligue de renseignement chréUen avait at
tiré une affluence exceptionnellement nom
breuse. 

Mme Danielou y a fait une remarquable con
férence aur . l'éducation de la j*une nlle ». 
Puis M. le chanoine Deschamp* a lu ensuite 
Ut' rapport excellent sur l'œuvre accomplie en 
Loir-et-Cher par la Ligue de l'enaelgneinent 
chrétien qu'il dirige aveo tant de Sèle. 

Enfin Mgr Méllsson a clôturé cette belle céré
monie en adressant A tous ses remerciements. 

La cardinal Qruscba 
L» cardinal Oroscaa, arc&eveqne ta Vten&e, 

recevant un visiteur, se porta k sa rencontre et, 
soit qu'il eut fait un faux pas. soit qu'il se 
eut «Ab»rtassé dans le t a m foâaW «tenta tout 
dt son long. Il ne put se relever lui-mflme. On 
l'emporta dans sa chambre et on le mit au lit 

Su'il garde depuis l'accident survenu mercredi 
ernler. 
Quoique la santé générale de Mgr Oruscha 

soit excellente, on admet la possibilité de suites 
fâcheuses de la commotion ressentie par le car
dinal qui est Agé de 91 ans. 

Télégramme du Pape 
«tgr rurehavéqns ta farte avait envoyé g 

Rome la dépêche suivante : ^, 
Sa Sainteté Pte X, 

Vatican, Rome. 
Avec le clergé et tes fidèlas de ce grand 

diocèse, qui s'uniront dstnam dans de so~ 
lennsites et fervente» • * » * * • P°^J otr. 
Sainteté, je dépose A vo» pied» 1 hommage 
de notre vénération profonde, ta notre 
soumission «t affection ftltetes et ta no* 
vœux ardents, implorant votre paternuiis. 
bénédiction. 

ARCHXVtQTJE DB taBia. 

Hier 1», Sa Grandeur a reçu cette réponss J 
Rome, 19 mara. 

Monseigneur Amette, archevêque 
de Paris, 

Le Séânt-fère. trie ttmtjhéde thomtrusjd 
des sentiments le piété filiale et des veruë 
affectueux exprimés par Votre Grondeur, 
au nom aussi du clergé et des fidèles da 
son grand diocèse, envoie à tous avec effu
sion la bénédiction apostolique. 

Cardinal MXRAY DEL YAI» 

+ N O S A M I S D É F U N T S 
rtsus, MAUX, rossra 

(!»«- r aa* et r guaveliani. s pet» 
Mlle Edmée Vagner, 43 ans. k Nancy, 

cienne et fervente pèlerine de Jérussteaa, 
levée rapidement aux bonnes otuvres au 
quelles elle avait dévou« N vie. — M. l'abbé ta 
nier, ancien curé d« SateWean-des-Essartis 
(Calvados). — M. Pierre Jouanny, en religK 
fr. Eleuthere, de l'Institut Saint-Gabriel. 7» aas, 
k josseim (Morbihan). — Mm* We A, Mâcher, 
fldeJ* abonné* et zélatrice de la CrsAx, ntsre du 
P' Boucher, conseiller général de la Sein»-
Inférieure, k Rouen. — M. Mathurln frénst, 
ancien Fr. Emmanuel, 62 ans de vie religieuse, 
A Ploermel. — Mme Louis Viosteenkistê, Me 
Marie-Joséphine Lusslgnv. présidente de la Con
férence Saint-Vincent de Paul, 56 ans, k Valen-
clennes. — Mme Gustave-Léon Dufour, née Oa-
brlelle de Cor de Duprat, SS ans, à Saint-Justin 
(Landes). — Mme la marquise de Roquemaurel, 
née de Corbel de Vaulxerre, au château de " l 
Rome*, k Villeneuve-sur-Lot (Lot-et-Garonne), 
— M l'abbé Pierre Oalland, curé d* Saint-
Martin de Fugere* (Haute-i-oire). 

M. John Lee Carroll, ancien gouvernem* ta 
Marytead, préaideat du Congrès catholique de 
Baltimore, «n 188V, arriire-petft-neveu d.*_^,r 

\% taTtatePîaemeom^*aVKt4oitigti'pWe' 
* 1 f ^ M a r n ? e ^ i o » ^ " s o r n ? ™ l'aubd 
tlollé. vicaire t Saint-Joseph, k Parts. — M. lu* 
lien Morant, 55 ans, à Paris. 

RECOMMANDATIONS 
Une affaire spéciale. 
Une propagatrice dévouée qui vient de snbln 

une douloureuse opéraUon. 

Informations du soir 
LA MAUVAISE TOI SE M. CAHALKJA» 

A'ofrc correspondant de Borne, nous téU-
Çraphie : 

Dan* uns interview, M. Canalejas aurait dit 
que 1* Vatican prétendrait exercer un contrôle 
«acceptable sur la loi dss sasociatloas. La vérité 
est que le Vatican demanda seulement une en
tente préalable, conformément au Concordat, 
sur les seuls points de ce projet intéressant les 
Congrégations. Mais M. Canalejas ne veut 
accepter aucune conversation avec le Vatican 
en ce qui concerne n'Importe quel point de son 
projet sur le* associations. 

Par contre. 11 voudrait une entente pour mo
difier le* article* 99 et 30 du Concordat dans le 
cens d'une réduction de* CoraaregaUon*. Le Va
tican répond que tels article* du projet sur les 
associations traitent exactement les mentes ma
tières que les articles 29 et 80 au Concordat. 
M. Canalejas, en demandant des négooiaUons 
sur ceux-ci, reconnaît par le fait même que les 
Congrégations sont « matière concordataire >. 
Par suite la logique et le simpls ban sans 
exigent qu'il reconnaisse le bien fondé de la 
demande du Vatican concernant les points du 
projet sur les associations retaUfs aux Congré
gations. 

On volt de quel coté vient vraiment le refus 
de continuer les négociations. 

L'opinion publique serait donc complètement 
égarée si eue croyait, comme l'a dit récem
ment une dépêche espagnole au Matin, que le 
Vatican refuse de continuer les négociations 
aveo le sxniveraetnent ds M. Canalejas. Nous 
avons dit, U y a une qulnsatee de jours, quelle 
était exactement la «ituatlon. Elle reste la même. 
La vérité est que M. Canalejas, d'une part, dit 
vouloir négocier et, d'autre part, veut modnVr 
k son gré fâ situation de* Congrégation» tsateri 
le* stipulation* formelles du Concordat espa
gnol, notamment de* articles»» et 30, 13 et «s ; 
car il ne faut pas oubllre que le Concordat espa
gnol différant en cela du Concordat français, 
traite explicitement et nommément de* Congré
gations religieuses, faisant A plusieurs d'entre 
elles une »itu*tion légale privilégiée, les autres 
restant comprise* dans la reconnaissance expli
cite que fait l'article 48 dn Concordat de toutes 
les personne* et chose» conforme» au droit ca
nonique. ^ 

POUR EVITER LES CATASTROPHE» .... 

DES csnmrs SE ras 
Le* appareils avertisseurs 

t*aus par les Compagnies de chemins de fer 
tenu* par les Compagnies de chemin de fer 
dans ]*expérimentawm des appareil* avertis
seurs «t répétiteurs de signaux, M. Charte* Dû
ment a réuni et présidé une conférence A la
quelle assistaient avec les fonctionnaires rlu 
contrôle, les Ingénieurs qui, dans le* diverses 
Compagnies, ont auivl les expériences entre
prises. . , ^ 

H est ressorti de ctt échange d'observations 
que divers appareUs offrent déjà un degré de 
perfectionnement suffisant pour qu'on puisse 
entreprendre sur des bases satisfaisantes l'ar
mement des votes terrées, exception faite des 
lignes exposées aux neige* ou aux verglas fré
quents. 

A la sait* ta cette conférence M. Dûment a 
invité le directeur des chemins d* fsr de l'Etat 
k examiner «'il n'y aurait pas lieu de procéder a 
l'armement knméalat de nouvelles lignes et de* 
mactilne* y circulant, en recourant au besoin à 
de nouveaux types d'appareils. 

D'autre part, par une circulaire en date d« 
ce Jours, M. C Dumont prie les eareoteur* des 
diverses Compagnies de chemin» de fer d* choi
sir les apepreils répétiteurs et enregistreurs 
qui leur paraissent devoir être adoptés aur leur 
réseau et de lui soumettre un programme eom-

^ortant la mise en service de ces appareils dès 
hiver prochain sur un certain nombre de 

lignes. ^ 

Le ministre de l'Agriculture s reçu une dété-

Rtlon du Conseil général du Var, qui est veau 
n tressa ir des projets de loi relatifs A l'amé

nagement du lac d'.Mlo». k la dérivation d* 
l'industrie de la source de Fontalne-l'tveque et 
k l'établissement du barrage de Oreoux, ainsi 
que de* projet* concernant les irrigations du 
département. 

LA CATASTROPHE DE SA0J0K 
Saintes, tO mars. — A l'audience du tribunal 

correctionnel de Sainte*, le 5 avril, comparaîtra 
l'aiguilleur Dezatte. poursuivi eomme auteur 
responsable de l'accident de chemin de fer de 
Seujoa. 

.M* Bure*, bâtonnier de l'Ordre des avocat* d* 
Saint**, défendra DexaOr. 

BECSOISSAIICE COHUSEsUaLE SE LA PESTE 
Saint-Pétersbourg. Î0 mars. — A Kharbine. la 

décroissance de la peste est telle que les auto
rité* ont décidé de réduire considérablement' la 
sévérité des mesures sanitaires. 

e> . 
LA CRISE ITALIENNE 

DEVANT LE PARLEMENT 
Rome, !0 mars. — Les tribunes sont bondées. 
M. Luxzatti. entouré de tous le» ministres, 

annonce que 1* Cabinet a démissionné. 
Le roi a réservé sa décision. 
La séance est ensuite levé*. 
La Chambre s'est ajournée sine die. 
M. Luzxatti et les ministres sont allés en

suite eu £énat pour annoncer la démission du 
Cabinet. . 

(flatoaj 

Chez les vignerons 
LA MATINEE 

, Une démonstration 
Bar-sur-Aube, 20 mars. — Le drapeau réagi 

et le drapeau noir flottent toujours au sommet 
de motel ta Ville. 

Aux fenêtres les drapeaux tricolore* ea berne 
et cravatés de deuil flottent toujours. 

Un certain nombre d'ouvriers des usine* dt 
pays, une centaine environ, parcourent les fau
bourgs et les rues en chantant non plus l'ATym** 
de l'Aube, mal* 17ru>rnalto«<il«. Des drapeau* 
reugee sont brandi* en tête du cortège. 

A la sous-préfecture. M. Chautemps eonnrmi 
le maintien de toute* les démission* de* muni
cipalités signalées hier, et l'arrivé* de nouvelles 
lettres de démissions. 

INCIDENT A MOMT-ilTR-IEINE 

Mussy-sur-Seine, 20 mars. — On s'attendait S 
de graves incidents aujourd'hui A Mnssy-sar-
Seine, Important centre vignoble, k l'occasion 
des operenoaa da Conseil de révision, que l* 
préfet de l'Aube est venu préilder en personne, 

Lorsque le représentant du gouvernement est 
arrivé en gare, H n'y avait aucun membre d« 
la municipalité pour le recevoir. 

Le* eonasrtis s* promènent dans les rue* 
portant le drapeau tricolore et le drapeau 
rouge ; les fanfares Jouent 17nfentafion«lc. 

Le préfet se rend k la mairie. Au pied de 
l'eeoaifer, le maire, M. Deltcu, «uveoce et dut «I 
un diseours qu'il termine en faisant la retnlit 
Uc la tauuatioa du Conseil municipal. Et il 
ajoute : 

• Forts de leurs droits, les vignerons sent 
décidés k lutter avec calme, mai* avec la séeé 
grande énergie. Il faut que le gouvernâmes», 
se btte et qu'un* sanction rapide latervienct 
pour donner satisfaction k nos malheureux et 
si intéressants travailleurs. » 

A ce moment, les vignerons, menaçants, «m 
tourent le préfet, qui déclare que satlsfaeticé 
sera donnée a«x légitimes revendteatiens. 

— On «ou* a vendus, on ne nous livrera pas, 
crie un vigneron. 

Le saaire ta Mussy a refusé de siéger au Con* 
eau de révision. 

La municipalité de Cels vient de démissioiw 
tier, le* vignerons menacent de tout saccager. \ 

Reims, 20 mars. — Les raauifestatans ta 
l'Aube produisent tans la Marne une grand* 
effervescence. 

Le* vignerons de la région d'Epemay dé
clarent qu'ils sont prêts a répondre par dei 
violence* aux provocation* des vigneron» d* 
l'Aube. 

LA GREVE BANS LE BASSIN SE VIONEW 

Vigneux, 80 mars. — Le travail a con>pl*t*i 
ment cessé ce matin k Vigneux dans toutes les 
fouilles. 

Les ouvriers ont quitté les chantiers obéi», 
sant au mot d'ordre qui leur avait été dons*, 
k llssue de la réunion tenue hier A Juvlsy. __j 

On ae signale aucun incident. 

Palais de Justice 
MORT SVSITE A L'AUDIENCE 

M. Touzet, directeur de la Société d'ambulance 
A laquelle appartiennent les trois infirnUeri 
poursuivi» pour violences et voie de fait *«r-l* 
pharmacien Brunet. était k peine sntré Ï T s b V 
dience ta la S' Chambre correctionnelle quand 
on le vit tomber la tête en avant. Il venait dt 
mourir de congestion cérébral». 

Le cadavre fut transporté au cabinet du me. 
decin du Palais. La porte en était fermée, H 
docteur étant absent, et le cadavre resta ut 
quart d'heure exposé aux regards du publia 
On le transporta ensuite k son domicile. 

LES ABONNES DO TELEPHONE 

CONTRE L'ETAT 
Devant ta t" Chambre du tribunal de la Sein» 

ont commenoé aujourd'hui les débats du procè» 
Intenté par M. de Montebeilo. président de 1* 
Ligue des abonnés du téléphone et quatre autret 
abonnés à l'Etat. 

Us demandent au tribunal de déclarer I'ad< 
miniatraUon responsable des conséquence* di 
l'incendie du 30 septembre 1908 de* bureau* 
de la re* OuUnberg. 

L'un des demandeurs, M. Lefaille, négociant 
réclame 5 900 franc* de dommages-intérêts parc* 
que, par suite de l'Incendie, u a été privé d* 
sept poste* sur vingt-deux. 

M. de Montebeilo n'a pas été privé de sa 
ligne téléphonique mais il a été empêché d* 
téléphoner avec les 18 000 abonnés dont le* 
lignes étalent sinistrées. Il demande, en consé
quence, de ne paver que 1* moitié de l'abonne-
n-ent durant le trimeetre pendant lequel il n'a 
pu communiquer et en outre 1 600 francs pour 
préjudices esusé». M» Schmoss. son avocat, sou
tient que l'Etat ne saurait invoquer le cas de 
force majeure, l'incendie «tant Ta conséquence 
de fautes lourdes. Ue ces fautes, l'Etat est res
ponsable ; 11 a agi, en effet, dan* la ciraons-
knc*. comme industriel et non comme pute» 
s«nce publique et 11 est tenu, comme lnduetrist, 
k réparer les fautes commises par son persan* • 

À huitaine la suite des débats, 

to.it

